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OBJECTIFS
Le titulaire du brevet de technicien supérieur Services et prestations des secteurs sanitaire et
social participe à la réalisation des missions dévolues aux établissements et services sociaux,
sanitaires, médico-sociaux, socio-éducatifs. Il travaille en grande proximité avec les
professionnels de la santé, les travailleurs sociaux, les partenaires institutionnels. Il s'inscrit son
activité dans une logique de réseau.
Il met ses compétences techniques, administratives et relationnelles au service de publics
demandeurs de soins, de services, de prestations sociales… Dans son cadre d'intervention, grâce
à une connaissance précise des offres de service et des publics, il procède à l'analyse des
besoins, il permet l'accès aux droits, il propose des services et prestations, il organise et gère
leur mise en œuvre, il contribue au système d'information.
Il participe à l'évolution de la structure et, selon la structure employeur, il peut assurer la
coordination et l'animation d'équipe.
L'action de ce professionnel se déroule dans le respect des obligations légales et contractuelles,
des procédures internes, avec une marge d'autonomie définie avec l'employeur.

CONTENU
Compétences professionnelles :
- Accompagner et coordonner le parcours de la personne au sein de la structure
- Participer aux projets et à la démarche qualité de la structure
- Contribuer à la mise en œuvre de la politique de la structure sur le territoire
- Collaborer à la gestion de la structure et du service
Savoirs :
- Culture générale et expression
- Langue vivante étrangère

PUBLICS
Salarié en Contrat d'Apprentissage

DURÉE
De 1350 h

DATES
Date de début : 31 août 2024
Date de fin : 30 août 2026

PRÉ-REQUIS
Niveau 4 (ex IV)
Niveau 4 (BP, BT, baccalauréat
professionnel ou technologique).

NIVEAU DE SORTIE
Niveau 5 (ex III)

VALIDATION
Diplôme / unité de diplôme
BTS services et prestations des secteurs
sanitaire et social

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
A distance
Cours du jour
Face à face
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POURSUITE D'ACTIVITÉS
Les titulaires de ce BTS peuvent avoir accès aux licences pour poursuivre leur
parcours professionnel, dans le cadre de la formation tout au long de la vie.
Exemples de secteurs de poursuite d’études (liste non exhaustive) :
- Gestion de structure à caractère sanitaire, social, médico-social
- Service à la personne
- Protection sociale
- Intervention sociale
- Qualité
- Ressources humaines
- Economie sociale et solidaire
- Sciences sanitaires et sociales
- Administration économique et sociale
- Administration territoriale

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Fiche RNCP 36939 

Moyens matériels : Plateaux techniques équipés avec le matériel et appareils
nécessaires aux formations en fonction du domaine d’activité, salles banalisées,
salles informatiques. Centre d’informations et de documentation. Restauration
sur site.

Moyens humains : enseignants de l’éducation nationale. Interventions
ponctuelles de professionnels du secteur possibles.

Modalités de recrutement : Parcoursup, dossier de candidature, entretien, tests,
positionnement pédagogique. Possibilité d'intégrer le cycle de formation en
deuxième année en fonction de l'expérience professionnelle du candidat.

Modalités pédagogiques : Alternance centre de formation et entreprise. Cours en
face à face ou distanciel possible. Mises en situations professionnelles. Chef
d’œuvre.

COÛT
Reste à charge 0 €

FINANCEMENT
Entreprise et OPCO

DOMAINES PROFESSIONNELS
RH, management
Santé, social

CONTACT
Mr Olivier Beaufrère
Tél : 01.60.46.57.06
Mail : olivier.beaufrere@ac-versailles.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Mme Charleen Courtois
charleen.courtois@ac-versailles.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un(e) apprenti(e) en situation de handicap peut
bénéficier de divers aménagements dans le cadre de sa
formation en prenant contact avec la référente
handicap. Ainsi, il/elle bénéficie d’un accueil et d’un
accompagnement particulier tout au long de sa
formation en alternance.
Une demande de Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) doit être effectuée auprès
de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) du département de résidence.
Les équipes du CFA académique sont sensibilisées et
mobilisées pour accueillir des personnes en situation de
handicap et leur proposer un accompagnement adapté
pour favoriser leur formation en alternance.

Fiche mise à jour le
14 décembre 2023
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36939/

